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Filiere technique
Question écrite n° 258

Texte de la question

M. Francois Rochebloine appelle l'attention de M. le ministre delegue a l'amenagement du territoire et aux
collectivites locales sur la situation des surveillants de travaux des communes de France. Ces fonctionnaires
territoriaux, recrutes le plus souvent au niveau bac2 et qui disposent de competences de plus en plus larges,
souhaiteraient obtenir enfin une amelioration de leur situation statutaire et une reconnaissance professionnelle
qui les conforte dans leur mission. Ils esperent notamment la creation d'un cadre d'emplois de controleur de
travaux territorial classe en categorie B et l'integration des surveillants, surveillants de travaux principaux et
chefs de travaux territoriaux dans ce cadre d'emplois. En consequence, il lui demande s'il envisage de prendre
en compte ces revendications et de creer ce nouveau cadre d'emplois a breve echeance.

Texte de la réponse

Conformement aux termes du protocole d'accord conclu le 9 fevrier 1990 sur la renovation de la grille des
classifications et des remunerations des trois fonctions publiques, le Gouvernement a presente en seance
pleniere du Conseil superieur de la fonction publique territoriale, le 1er juillet dernier, un projet de decret portant
creation du cadre d'emplois de categorie B des controleurs des travaux territoriaux. Ce texte reprend les
missions et les conditions de recrutement du corps homologue de l'Etat comme l'indique le protocole precite,
tout en procedant aux adaptations decoulant des specificites de la fonction publique territoriale. Si ce texte n'a
pas vocation a assurer le reclassement de l'ensemble des agents de maitrise dans ce cadre d'emplois, il aboutit
a une revalorisation significative de la situation statutaire et de la remuneration des agents qui exercaient les
fonctions de surveillants de travaux. Le projet de decret presente au Conseil superieur de la fonction publique
territoriale prevoit en effet des dispositions transitoires particulierement favorables au titre des modalites de
concours interne et de promotion interne reservees aux agents de maitrise. Il a ete repousse par les
organisations syndicales ayant pris part au vote. Le Gouvernement etudie actuellement l'opportunite de
proceder a la publication de ce projet de decret dans sa redaction actuelle, apres avis du Conseil d'Etat.
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